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Président de la commission France Biomasse Energie
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• Assurer la concertation entre les professionnels ;
• Représenter la filière biomasse auprès des pouvoirs publics ;
• Promouvoir la filière auprès des grands médias et de la presse 

régionale ;
• Assurer une veille active sur tous les sujets politiques, juridiques, 

économiques ou environnementaux.

Missions

•e�•• se­l�€�‚€ƒ­ ­s„r‚„­• 
Composé actuellement de 10 membres élus, il est présidé par Cyril LE PICARD (Union de la Coopération Forestière 
Française) et se réunit tous les 2 à 3 mois. Les administrateurs sont renouvelés par tiers lors de l’Assemblée Générale 
annuelle.
Vice-présidents : Pierre de MONTLIVAULT (Dalkia) et Maurice LOMBARD (Cristal Union).

organisation
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•es�‚€ƒ­ ­s„r‚„e…rs
Jean-Henri CULERIER (EDF-Energies Nouvelles) • Pierre DUCRAY (COOP DE FRANCE) • Cyril LE PICARD (UCFF) • Maurice 
LOMBARD (CRISTAL UNION) • Pierre de MONTLIVAULT (DALKIA) • Jérôme MORET (POWEO) • Claude TURBET (COFELY) 
Serge VERDIER (SARIA Industries) • Pascal VINE (Office National des Forêts) • Xavier VOTRON (GDF-Suez).
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Les groupes de travail (GT) de SER-FBE se réunissent en fonction de l’actualité :
• GT Chaleur biomasse
• GT Electricité biomasse
• GT Méthanisation-biogaz
• GT Marges de progrès et verrous des projets biomasse
• GT Critères de durabilité de la biomasse
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> L’industrie
> Le collectif
> Le tertiaire
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• Organiser un colloque « bois énergie : ressources et développement à l’horizon 2020 » le 30 juin à Paris-La Défense ;

• Réaliser un annuaire professionnel des acteurs de la biomasse énergie en France ;

• Suivre le projet de loi Grenelle n°2 et ses implications pour les filières biomasse ;

• Suivre les appels à projets du Fonds Chaleur (ADEME) et en particulier les appels à projets BCIAT (Biomasse Chaleur 
Industrie Agriculture Tertiaire) ;

• Défendre les intérêts de la filière dans la mise en œuvre des conditions d’achat de l’électricité produite par les 
installations utilisant de la biomasse ;

• Suivre les appels d’offre d’électricité biomasse (CRE 3 et CRE 4) ;

• Soutenir la filière biogaz et son positionnement sur les grands dossiers en cours (injection dans le réseau, tarif 
d’achat, simplification administrative, normalisation…) ;

• Mettre en avant les emplois liés au développement des filières biomasse énergie ;

• Evaluer les incidences de la mise en œuvre du « Plan particules » sur la filière bois énergie ;

• Participer aux travaux de la commission française de normalisation « Biomasse produite de façon durable pour des 
applications énergétiques » (AFNOR – CEN/TC 383 et ISO) ;

• Suivre les travaux de la Commission européenne sur les critères de durabilité appliqués aux usages énergétiques 
de la biomasse ;

• Représenter les filières françaises à l’AEBIOM (Association européenne pour la biomasse) à Bruxelles.

SER-FBE est membre du bureau de l’AEBIOM (Association européenne pour la biomasse), l’instance de représentation 
des professionnels qui rassemble aujourd’hui 30 associations professionnelles nationales et plus de 70 entreprises 
investies dans les bioénergies en Europe (www.aebiom.org). L’AEBIOM est membre de l’EREC, le conseil européen 
des énergies renouvelables qui rassemble les associations ou fédération européennes d’énergies renouvelables. 

Faire entendre la voix des acteurs français à Bruxelles est d’autant plus central que l’UE a confié à la biomasse la 
responsabilité de réaliser plus de 50 % de l’objectif de développement des énergies renouvelables d’ici 2020 à 
l’échelle des 27 Etats membres.
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